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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa pose les jalons d'un "Super passe vaccinal 2G+", conditionnant l'accès à certains lieux à 
un schéma vaccinal complet et à un test, ainsi qu'il est déjà appliqué en Allemagne. La volonté 
d'avoir recours à ce dispositif montre les faiblesses du passe vaccinal car il admet que la 
transmission n'est pas empêchée par la vaccination. Ainsi, la condition au vaccin et à ses rappels est 
visiblement inutile puisque le test sera in fine la condition de validité du passe.

Cet amendement propose donc la suppression de cet alinéa, motivée par notre opposition au 
dispositif du passe vaccinal en lui-même.


